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Mc.rcuriales 

ARRETE No 5.fixant les mercuriales officielles pour 
le premier semestre 1940. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
F 

OffiCIER DE LA LêGlON D'liONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu. te déCIet du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 jumel 1937;. . 

Vu le décret du 16 avril 192. fixant le mode de promulga
tion et "de pubHcaüon des textes réglementaires au Togo; 

Vu Farrêté du 4 mai 1938 instituant une commission des 
mercuriales; 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1928. fixant les taxes à percevoir 
à l'entrée du territoire du Togo des produits de toute origine 
et de toute provenance; 

Vu l'arrêté du 23 juillet 1935. déterminant le taux et les 
... règles de perception de la taxe sUr le chiffre d1affaires 

et de la taxe compensatrice,; . 
Après avis de la 'Commission des mercuriales dans sa 

séance du 27 décembre 1939; 
Le conseil. d'administration entendu dans sa séance. du 

6 janvier 1940 .. 
• 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les droits « ad valorem » applî
cables aux marchandises à l'entrée et à la sortie du 
territoire du Togo seront liquidés par le service des 
douanes pendant le premier semestre 194Û, en confor· 
mité des indications du tableau 1, ci-annexé, qui servi
ront également <à l'établissement des statistiques du 
commerce pendant la même période. 

ART. 2. - La taxe sur le chiffre d'affaires sera per
çue selon les valeurs prévues' aux tableaux 1 et 2 ci. 
anll.exés se complétant. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté est rendu 
immédiatement applicable et sera affiché dans tous les. 
bureaux des circonscriptions administratives,. de postes 
du territoire et dans tous les lieux d'usage. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré,· com
muniqué et publié partout où besoin sera: 

Lomé, le 6 janvier 1940. 
L MONTAGNË. 

TABLE-AU 1 c. 

DES MERCURIALES OFFICIELLES EN. VIGUEUR PENDANT LE PREMIER <SEMESTRE 1940 POUR. 

LE CALCUL' DES DROITS. «AD VALOREM» ·A L'ENTRÉE ET A I:A· SORTIE DU TOGO 
ET '" 

L'ÉTABLISSEMENT DES STATISTiQu~s 'DU COMMERCE 

[)ÉS[GNA TION [)ES MA RCHANDISES 
UNITÉ 

DE 

VALORATION 

Alcools dénalurés 
Amandes de karité. 
Amandes de palme. 

Animaux vivants. 

Arachides l 

Bœufs et taureaux < 

Veaux,et génisses. 
Moutons. 
Chèvres. 
Porcs. 

Volaille ~ 
Poulets. 

. .• Canards. 
Dind·ons. 

en coques 
dé~ortiquées 

.. 

B (lé lé») Cil boite métalliqueeurr,e sa ou non sa -
autrement présenté 

Bière ell bouteilles (bouteilles comp~ises). 
Biscuits de mer } légèrement sucrés. 

( Don sucrés 
Bougies de toutes sortes 

Bouteilles et flacons ~ plus de 0 litre, 50 
importés pleins . de 0 litre, 10 à fi litre, 50 .' 

.de moins de 0 litre. 10 

Cacao en fève 

'. 

L'heètolitre. 
100 kilogrammes brut. 

La tête. 

100 kilogrammes brut. 

100 kilogrammes % net. 

L'hectolitre. 
100 kiJogramn}(!s)~ net. 

Le cent. 

.100 kilogrammes net. 

(1) La valoratioD mercuriale n'est applicable qu'aux seules ~ières dont Je prix de facture est inférieur, ou égal à 600 
francs l'hectolitre (bouteilles comprises). Celles dont la valeur de faeture est supérieure à .600 francs l'hectotitr_~ (bouteilleSi 
comprises) seront soumises aux droits,. d'apr~ès cette valeur de fact~Te majorée de 25(!/~· ' 
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VALORATION l' 

DU PREMIER SEMESTRE 

, 1940 , 
1 DESIGNATION DES MARCHANDISES 

Café vert d'origine locale. 

Caoutchouc brut. 

Chocolat ordinaire en tablettes 9U en poudre (1} 

Ciment (à l'exclusion du ciment fondu et ciment coloré) 

Colas 


50% de sucre ou plus.

Il Con litures. 

moins de 50_~~ de sucre 


Coton égrené. 

Coprah. 

Crevettes fumées 

Dames-jeannes et bonbonnes. 

Défenses d',éléphant 

Dent d'hippopotame 

Drums et bidons en tôle importés pleins 


, Essence de térébenthine .. 

Estagnons d'essences ou de pétroles importés pleins 


en sacs. 


Farine de frOillent en estagnons. 

en barils
t 

Farine de manioc 

Films cinématographiques 


- en location.
' bananes . 

Fruits de tables frAis 

. anan,as ~ - '.l 
Fûts en fer ou' acier importés pleins 

Graines de coton • 

Graines de kapok • 


1 	Graines de ricin .' ~ 

Graisses végét~les alimentaires 


, .1 

[_ Huile. végétn!es , . 

Ignam:es 
Kapok non égrené 
Kapok égn'né 

r d'olives (2) 
, \e-n fûts. . . 

\ d"f\rachi.dcs (lïrn~){n,bo~tteillesou 
~ portatJon.. C estagno~$. . 

1 de karilé 
! de lin 

de palme. 

. 
\ 

Légumes.set.'s t'ntit"r's autrts que ceux d'origine locale(3). 
Légumes secs d'origine" loc.ale . 
Mais ~ 

Mazout (Gaz oil) 
Mil 

Peaux bru tes de bœufs ) 
sèches 
verte-s 

Peaux brutes (Je chèvrefi 
Peaux brutes dr moutons. 
Piment d'origine locale .. 
Plombs bruts cn ~aumons ou laminés. 

. Poissons secs et fumés d'origine locale 
Poissons sees salés. 
Riz.' " 

_._-~ --_.'_.__._----_.- -- -, 

, 

~_._--, ----_.~--	 .. 

UNITÉ 
OB 

VALORATION 

100 kilogrammes net, 

100 kilogrammes brut. 

100 kilogrammes ~ net· 

100 kilogrammes brut. 

100 kilogrammes net, 

100 kilogrammes y. net. 


100 kilogrammes ne't. , 

La pièce. 

100 kilogramme.- net. 


La pièce 

100 ki~ogrammes brut. 

100 kilogrammes ~ brut 

100 kilogramme",net. 


Le mètre de longueur. 

100 kilogramme. net. 

100 kilogrammes ~ net y 


100 kilogrammes net. 


100 kiJogrammes brut. 

·1.000 kilogrammes net. 
100 kilogrammes net. 
1 oob kilogrammes neL 
100 kilogrammes brut. 

Hm kilogrammes brut. 

100 kilogrammes net. 

100 kiiogrammt's brut 

._------_ 

650 
500 

1.000 
45 

100 
650 
550
700 
140 

2,600 
25 

4.000 - 
VlOO

200 
750 
3 

300 
'330 
310 
100 

0,50 
0,05 

100 (rs. 

-

-
-
-
-

200 
200 
40 
50 

150 

700 
1.300 

600 

700 
220 
750 

150 

60 
3:10 

650 
60q 

-
-
-
-
-

-
-

~ 

-

-

-

-

60
600 
115 

.450 
150 
50 

250 
175 
350 

700 
260 
260 
160 

-
-
-
-
-

~ 

-

-
-
-

--_... __._
(1) La valoration mercuriale n'est applicable qu'aux. seuls chocolats dont la valeur de facture e~t inférieure ou égale ft 

1.000 francs les 100 kgs~ .demi n~t. Ceu~ do'nt la valeur de façture est supéri.eure à 1.000 françs les 100 kgs. demi net, seront 
soumis aUx droits d'après ce'tt~ v:tieur de faCtUl-e majorée çle 25 (l10. 

(2) Nun çompris lei huile;:: de tnhle contenant llne çertain~ proportion d"huile d'olive qui sont taxée<; ad v"loreu"L 
(3) Les légumes en farine sont taxés ad valorem F + 25 Cil... 
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L 

UNITÉ 
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES OE• 

, 1 VALORA'nON 

; I~i--s-a-in--d-o-u-X--.------------------------------------------.I 
100 ki1ogramrn~es /~ neL 

: Savons autres que ceux de, en cubes, barres oU pi;lÎns à 
parfumerie: (genre savon '1 nu 100 kilogrammes net.,II de Marseille) . . . . autrement présentés 

, Semoules en pâtes d'Italie 100 kilogrammes Ji; net. 
Tapioca ; 1.000 kilogrammes net. 

' )iambon en boîte. 100 kilogrammes ~ net. 
\. de.p~rc· . jambons autres. '. 100 kilogntnimes net . 

Viandes salées " 1 . liard en planches. 
\ suuçisson à nu ' 100 kilogrammes Ji; brut. 

Vinaigres' autres que de parfumerÎe ,en fûts - L'hectoJjtre. 
Vins ordinaires en ({its (1) . 
~utres produits soumis à la ~xatio~ .'ld vaJorem (2) . Valeur. 

(1) .Cette valoration "n'est applicable qu'ati~ seuls vins ordinaires en fftts. dont le prix de facture (emballage compris) est 
:égal ou. inférieur ft 250 fl's. l'hect~litre. Pour les vins ordinaires importés en demi-muids, la valeur de remballage est fixée for
·faitairement il 25Q frs... Les ~ojssons de l'espèce, dont le prix de vente dépasse 250 frs. r~ectolitre logé, échappent à la mercurialisa-, 
tion et sont par suite~ soumises aux droits d'après la valeur de facture majorée de 25~/.... 

(2) Lès-produits non denommés~ au tarif et non mercurÏalisés sont passibles d'un droit de 1Oc!,,! de hl facture (embaBage com
pris) majorée de 25°/,), 'Ji> ....... 

t.... NOTA. - La taxe ad'valorem -applicahle à une marchandise couvre à la fois le contenu et le contenant lorsque Je Pl'oduit est 
'imposé d'après le prix de facture, c'est~à-dire d'après le prix de la march,andise au moment où elle sort des maga!.-ins du 
commerçant expéditeur (emballage compris),' Il résulte de' ceS' dispositions que les 9,roits à appliquer aux produits non 

: m~rcurialisés et rellfermés' dans des emballages mercuriaUsés (vins' ordinaires en bouteilles, huiles lourdes contenut::s dans desd'rums 
fe~ tÔle, etc,,,) -Ile peuvent être, hasés que sur le prix de facture de l'enVOl, c'est-à-dire sur la valeur cum~lée du contenu et contenant 
avec majçration de "}$%. JI n'y a dès lors pas iieu, dans le cas envisagé. de faire suppOrter en outre à l'emballage mercurialisé 
'le droit qui lui est propre d'aprh la valoratioo merc~ri~)e. 

TABLEAU Il. 

~r'-DÉSIGNA l'l~N DES MARCHANDISES 

i---------------------------------
, 	 IMPORTATIONS 

Sucres raffinés 
T~bacs en feuilles 


" Cigarettes en boîtes métalliques. 

Cigàrettes· en paquets . 

Anis Berger "ou Pernod et 'similaires 


. "" dé traite '.

GIIlS et Genlevres /,. (1 ) autres . 

Whisky. . 

Rhums en bouteilles 

Rhums en mis 


'" Huiles de Pétro1e)Pétrole Cil caisse et estâgnons . 
' t Essence en vrac et en fôts . .t d b'.[ ,c e 'sc JS e 	 • ' . Essence en c<'Hsse et estagnons 

Tôles ondulées en fe!, galvanisé ppur toitures (y com
• 1 pris les faltières) . 

1 ~ en sacs . . . . 
., ,Sels en Ilàcons. . . : 

'". . autrement présentés 

,. Allumettes chimiques (boites contenant 100 allu' mettes au plu·.) . . . . . . . 


_ ~utres articles non désignés ci·dessus.l: 

410 
700 

1.250 
!3.000 _.

2500 -- i 
1.750 
3.000 


200  r 
250 

F+25% 


. 

J, 

. 

UNITÉ 
DE 

PERCEPTION 

VAtEUR l 
100 kilogrammes net 

L'hectolitre 

100 kilogrammes nel 

100 kilog.lj2 net 

100 Kilogrammes net 


Les 1.000 boites 

Valeur définie par article 5, 


arrêté 336 du 23 juillet. 1935. 


'" 

, i 
1 

350 frs. 1 
1.800 - ; . 
7.750 
2-400 -. 
1.000 
1.3.00 -. 
2.750 
5.000 
1.400 	

600,
180 - (2) 
.170 -- (2) 

205 (2) 


400 

50 


350 - 
50 

250 -' 

J:..,.._1 
(1) Sont considérés comme gins autres tous les gÎns dont là "aieur sur .facture (embaItagé compris) excède 1.300 francs 

<.)lhectolitre. 
(2) Les présentes '\'alorations couvrent l'emballage (caisses. fûts, estagnons). 
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Soldes de. Chef. indigènes de Mango 

DECISION No 5 fix,l'!i la s",lde dg cerf,7i'tS chef3 "'11 
ituligènes de ti:t.Subdivisi"n de Mango. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE' LA LÉGION D'HONNE~R, 
COMMISSAIRE tir LA RÉPUBLIQUE, . . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le$ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant 
des dépenses administratives du Togo, modifié 
du 20 Juillet 1937; 

attributions 
au Togo; 
réduction 
par celuj 

Vu l'arrêté nO 171 du 6 mai 1936, portant organisation
du commandement indigène au Tpgo; 

Vu la décision nO 4 du 6 janvier 1940 rendant applicables
dans la subdivision de 
du 6 mai 1936 susvisé; '. 

DECIDE: ' 

ARTICLE PREMIER. 
1e- janvier 1940, aux 

Mango les dispositions de l'arrêté 

Il est .Houé, pour compter du 
chefs de canton ci.ôessaus, les 

,4

soldes annuelles &uivantes, payables par, mois" à terme 
échu: 

10 - Tiem Yendabré, chef du canton de Pan'l, chef 
supérieur des GO'Urmas . . . . 6.000'· 
, 20 - Kolani, chef du canton de Nano, chef 

supérieur des Mobas . . . . '.' 5.000 
30 - Natnbiemà, chef dti canton de Mango, 

chef supérieur des Tchokossis 5.000 
0 - Gatzaro, chef du canton de Kandé, 

. "hef supérieur. des Lambas . . . 5.000 

ART. 2. - 'La présente décision sera enregistrée, 
<:ommuniquée et publiée partout où besoin sera. 

, . 
Lomé, le 6 janvier 1940. 

L. MONTAGNË. 

Abonnements téléphoniques 

ARRETE No 6 portant modificaliOlt aux régimes d~s 
abonnemenis téléphoniques; 

LE' GOUVERNEUR DES -COLONlES, 
OFFtt:lER 'DE LA LÉOlON O'HONNEUR) 

COMMISSAI,RE DE LA, RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ~Ies attributions 
et les pouvoirs du Co~mjssaire de: la République au Togo; 

Vu le décret du' 19 septembre 1936 porlant réduction 
des dépenses administrativ~s du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Ensemble les arrêtés nO 437 du 4 octobre 1926, 521 du 
15 septembre 1928 et 543 du 19 septembre 1938; 

. ·'Le conseil d'admi~istration entendu dans sa !?éance du 
6 janvier 1940; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le' regime des abonnements 
téléphoniques à tarif f-orfaitaire gradué est supprimé. 

ART. 2. - Dans tout le Territoire et à comptér de 
l'exercice 1940, les abontîcments téléphoniques sont 
concédés s-ous le régime de la conversati-on taxée au 
tarif actllellemenf en vigue<Ur (375 frs.). 

ART. 3. - Sont et demeurent abrogées toutes dispo· 
sitions contraires au présent arrêté. 

ART. 4. - Le chef du service des finances et le chef 
du service des postes et télégraphes sont chargés, dia-

l, 

'II 

!l' 

CUlI en ce qui le' coucerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par
tout où besoin sera. 

Lomé, le 6 janvier 1940. 

,L. MONTAGNË. 

Sociéfés Indigène6 de: PrévilyanC€ ,1 

ARREJ:E No 7 porfani approbation du budget d,u 
fonds commun des sociétés indigènes de prévoyance, 
exercice 1940. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
OFFICfER DE LA LÉGION D'li:ONNj::UR, 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atiributlonf' 
et les pouvoirs du CommIssaire de ,la République au Togo; 

Vu le dé<:rét du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses * administratives du T0go, modifié par ce1ui 
du,20 juillet 1937;' . ' 

Vu le décret du -30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . . . 

Vu le décret du 25, décembre 1937, notamment en son 
. article 8 instituant un' fonds commun des soeiétés indigènes
de prévoyance au Togo; . . . 

Vu· l'arrêté nO 177 du 23 mars· 1939 deterrilinant ~les condi
tions d'organisation et de' fonctïonnement du tonds commun 

. des sociétés indigènes de prévoyance, de secours et de prêts>
mutuels agricoles; - ~ 

Vu l'arrêté du 25 avr!l 1939 complétant l'arrêté susvisé 
,nO 177 du 23 marS 1939; 

Vu l'arrêté nO 726 du 31· décembre: 1939 portant nomination 

des membres: du conseil d'administration du fonds' commun des 

sociétés indigènes de' prévoyance, de secours et', de prêts 

mutue]s~ agrÎcoles pOUl: Pannée 1940j 


Vu le p'rocès-verbal de la délibération du conseil d'admi· 

nistration du ~ fonds commUn en date .du 2 janvier 1940; 


Le conseil d'administr:ation entendu dans .sa séance du 

6 janvier 1940; 


ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Est approuvé" et rendu exéCll
toire le budget, exercice 1940, du fonds commun des 

sociétés indigènes de prévoyance, de secours 'et de 

prêts mutuels du Togo, arrêté en recettes et en dé, 

penses il la somme de trois millions quatre cent quatre 

vingt douze mille francs (3.492.000 frs.) , 


ART. 2. - Le présent arr'êté sera enregistré, com- 
muniqué et publié partout oü besoin Sera. ' 

Lomé,. le 6 janvier 1940. 

L. MONTAGNË. 

Prorogation de, crédits 

ARRETE No 11 complétani l'lVrêté ILO 72o,du 30 dé

cembre 1939 cQncer/Wlnt lu. prorogatioll' ete crédits 

d' e xerciq 1939. 


LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
OFflOER DE LA LÉGION D;HO~'NEURl_ 

COMMI§SAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 


Vu le dé<:ret du 19 septembre 1936 portant réductiOn, 

des dépenses administratives du Togo) modifié par celui 

du 20 juillet 1937; . 


Vu le ·décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; 



